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Lors de la Nuit du droit du 3 octobre 2024 portant sur « la
démocratie et le droit », Laurent Fabius, président du Conseil
constitutionnel a tenu à rappeler l'importance de l'État de droit,
un thème au cœur du débat public après les déclarations du
ministre de l'Intérieur, Bruno Retailleau, qui estimait que l'État de
droit n'était « ni intangible, ni sacré » dans une interview dans le
Journal du dimanche (JDD).  

Malgré les clarifications du ministre de l’Intérieur et du Premier
ministre Michel Barnier, cette conception a suscité des réactions.
Laurent Fabius a réaffirmé que l'État de droit est essentiel à la
démocratie, le distinguant de l'état du droit, qui peut être modifié.
Il a également soulevé la question du « malaise démocratique »
en France, et mis en garde contre les adversaires de l'État de
droit.

   L’Etat de droit garantit que toutes les autorités publiques
agissent toujours dans les limites fixées par la loi, conformément
aux valeurs de la démocratie et aux droits fondamentaux, et sous
le contrôle de juridictions indépendantes et impartiales. 

Le président du Conseil constitutionnel rappelle que l’Etat de droit est 
« la condition de la démocratie »



L'association Ultime Liberté et deux de ses militants ont été mis
en examen pour « provocation au suicide par fourniture de
moyens » après avoir incité une nonagénaire, militante de
l'association, à se suicider. La femme de 91 ans a tenté de se
suicider en ingérant des substances médicamenteuses mais a
survécu après les avoir vomies. Deux militants, accusés de lui
avoir fourni les produits et d'avoir fait de la publicité pour le
suicide, ont été placés sous contrôle judiciaire avec interdiction
de militer. L'association est également poursuivie pour sa
promotion de moyens de suicide, des actes passibles
d’emprisonnement. Ce dossier relance le débat sur la fin de vie
en France, suspendu après la dissolution de l'Assemblée
nationale en juin 2024. 

     En France, un médecin n'a pas le droit de donner délibérément
la mort à un patient. En revanche, des lois encadrent
l'accompagnement en fin de vie des malades. La plus récente est
la loi Claeys-Leonetti, entrée en vigueur en 2016. Elle instaure un
droit à la «sédation profonde et continue » jusqu'au décès pour
les malades en phase terminale.

Des militants pro-euthanasie sont poursuivis par la Justice

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031970253/
https://sante.journaldesfemmes.fr/fiches-sante-du-quotidien/2739237-sedation-profonde-continue-protocole-duree-avant-deces/


La loi du 20 novembre 2023 d’orientation et de programmation du
ministère de la Justice pour la période 2023-2027 modifie l’article
568 du code de procédure pénale. 

Depuis le 30 septembre 2024, date d’entrée en vigueur de la loi, le
délai de pourvoi en cassation en matière pénale est désormais de
10 jours francs à compter de la signification de l’arrêt contre 5
jours francs précédemment. 

Seul le délai de droit commun est concerné par une extension.
Les pourvois en droit pénal de la presse, de mandat européens et
d’exécution des peines ne font l’objet d’aucune modification. 

      Lorsqu'un justiciable souhaite contester une décision rendue
en appel ou en dernier ressort, il peut former un pourvoi en
cassation. Ce recours permet de soumettre l'affaire à la plus
haute juridiction de l'ordre judiciaire : la Cour de cassation. Celle-
ci n'examine pas les faits, mais vérifie si les juges ont
correctement appliqué la règle de droit. 

Nouveau délai de pourvoi en cassation en matière pénale



Selon une étude de l’INSEE, pour un travail et un temps de travail
similaire à ceux des hommes, les femmes gagnent 4% de moins
que les hommes. De nombreuses lois depuis 1972 sont entrées
en vigueur mais le problème de l’inégalité salariale n’a toujours
pas été résolu. Pour faire face à ce problème, le législateur a
prévu depuis 2019 une obligation pour les entreprises de plus de
50 salariés de publier un index de l’égalité professionnelle. 

Par un arrêt du 8 mars 2023 (n°21-12.492), la Cour de cassation a
jugé que lorsqu’une salariée se sent victime d’une inégalité de
traitement, elle peut demander à son employeur la publication
des bulletins de paie des salariés masculin de l’entreprise. Pour
renforcer l'application du principe de l’égalité des rémunérations
entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un
travail de même valeur par la transparence des rémunérations et
les mécanismes d'application du droit,  une directive européenne
du 10 mai 2023 entend établir des exigences minimales et ce,
notamment, par la transparence des rémunérations et le
renforcement des mécanismes d'application du droit. La directive
devra être transposée en droit interne au plus tard le 7 juin 2026.

Plus de transparence pour réduire l’inégalité salariale 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32023L0970
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32023L0970

